Pas de rassemblement de plus de trois mômes... (L’Humanité, 24.11.01)

Toujours plus ! Le maire de droite d’Asnières (Hauts-de-Seine), vient d’interdire la circulation après 23 heures des enfants de moins de treize ans, non accompagnés par un adulte. Amende de 75 francs promise aux parents. Mais pire, l’arrêté qu’il vient de prendre, interdit " toute occupation abusive et prolongée des rues, de nature à entraver la libre circulation, par plus de trois mineurs âgés de moins de seize ans ", qui cite les arrêts de bus, la gare, les abords des squares, les jardins...

On imagine tous les jeux désormais interdits !

Cet état d’urgence proclamé dans une ville d’Île-de-France à l’encontre de ses enfants, a pourtant fait la preuve de son inefficacité. Manuel Aeschlimann, le maire d’Asnières, est d’ailleurs obligé d’en convenir : " les résultats n’étaient pas brillants ", pour les expériences similaires mises en place à Orléans et à Colombes. Mais pour lui, la faute en revient à la police nationale " visiblement sans grand entrain " pour faire respecter ces mesures d’exception. Mais il l’assure, dans sa ville il en sera tout autrement. Grâce à sa police municipale qui va se spécialiser dans " la chasse à l’enfant ", contre laquelle Jacques Prévert piquait une sainte colère. Cet édile baptise cela " prévention "...
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